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CRAINTES DE RENVOI FORCÉ / CRAINTES DE TORTURE 
 
FRANCE / TUNISIE Adel Tebourski (h), ressortissant tunisien, 42 ans 
 
Adel Tebourski a été renvoyé en Tunisie le 7 août. Son père et sa sœur sont venus l’accueillir à son arrivée 
à l’aéroport de Tunis. Il a été brièvement interrogé par la police des frontières tunisienne, puis libéré. La 
police a saisi certains de ses effets personnels et lui a demandé de revenir les chercher plus tard. 
 
Adel Tebourski a été libéré d’une prison française le 21 juillet ; il était incarcéré pour avoir aidé deux 
hommes impliqués dans l’assassinat du chef de l’Alliance du Nord en Afghanistan, le 9 septembre 2001. Il a 
été expulsé en vertu d’une procédure d'urgence, qui prive les intéressés du droit de bénéficier d'un sursis le 
temps de former un recours. 
  

Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. Amnesty International continuera de 
surveiller la situation de cet homme. Aucune action complémentaire n est requise de la part des 

membres du réseau Actions urgentes pour le moment. 
 
 

La version originale a été publiée par Amnesty International, 
Secrétariat international, 1 Easton Street, Londres WC1X 0DW, Royaume-Uni. 
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